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Traitement Signalement des cas de contamination COVID – Risque pandémique 

Acteurs 
Responsable du traitement Tisséo Voyageurs 4 impasse Paul Mesplé – Tél : 05 62 11 26 11  

Délégué à la Protection des Données Tisséo Voyageurs - Délégué à la Protection des Données -4 impasse Paul 
Mesplé 31 081 Toulouse CEDEX 1 – France – Tél : 05 62 11 26 11 

Représentant Directeur Général 

Responsable(s) conjoint(s) - 

Service(s) chargé(s) de la mise en œuvre Direction des ressources humaines 

Fonction de la personne ou du service 
auprès duquel s’exerce le droit d’accès et 
coordonnées 

Chargée de la sécurité au travail 
 

Relations avec la personne concernée 
Modalités de recueil du consentement 
lorsque nécessaire 

Clause d’information : « TISSEO Voyageurs collecte et traite des données 
vous concernant en tant que salarié ; ces données sont nécessaires– au 
signalement des cas de contamination COVID – dans le cadre de la Santé 
Sécurité au Travail et du risque pandémique des risques professionnels. 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour 
exercer vos droits, reportez-vous au registre des données personnelles 
(intranet rubrique développement durable, protection des données 

personnelles) - NB : les signalements sont communiqués librement par 
les salariés 

Modalités d’information Par mail via le pôle administratif ou l’encadrement du collaborateur / ou 
via la messagerie infocoronavirus 

Modalités d’exercice des droits d’accès Courriel de demande auprès du chargé de la sécurité du Travail  

Finalités 
Finalité principale Prévenir et réduire les risques d’exposition à l’aléa pandémique COVID 

Détail des finalités du traitement o Recenser les cas Covid 
o Recenser les cas Contacts 
o Permettre en cas de besoin aux autorités de les prendre en charge 
o Réaliser une surveillance de l’apparition éventuelle de cluster 
o Assister l’encadrement dans la gestion du risque et du collaborateur 
o Adapter les conditions de travail et la communication interne 

Personnes concernées par le traitement 
Catégorie Description 

Agents de 
l’entreprise 

Dans le cadre du protocole sanitaire en vigueur : cf. disposition contact-tracing / Prise en 
charge des personnes contaminées sur le lieu de travail / cf. Obligation de sécurité des 
employés et agents en cas d’exposition de tiers au risque COVID 

Données personnelles traitées 
Catégorie Description Origine collecte Délai 

d’effacement 

Etat civil, identité, données 
d'identification, images… 

Agents 
Identification de l’agent :  

• Nom, prénom, 

• Lieu de l’activité 

• Responsable N+1 

• Emploi 

• Email 
 
Acteurs assurant le suivi : (selon 
les situations identifiées) 

• Responsable N+1 ou N+2 

Sur information 
volontaire du 
salarié à sa 
hiérarchie directe 
 
 
 
 
Puis remontée par 
mail de 
l’encadrement sur 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 mois 
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• Service SST 

• Chargé Sécurité du 
Travail 

• Référent COVID 
 

 

la messagerie 
interne dédiée 
infocoronavirus 

Vie personnelle (habitudes de vie, 
situation familiale, etc.) 

   

Informations d'ordre économique et financier 
(revenus, situation financière, situation fiscale, 

etc.) 

   

Données de connexion (adresse IP, logs, 
etc.) 

   

Données de localisation (déplacements, 
données GPS, GSM, etc.) 

   

Données sensibles Description Origine collecte  

Données révélant l'origine raciale ou 
ethnique 

   

Données révélant les opinions politiques    

Données révélant les convictions 
religieuses ou philosophiques 

   

Données révélant l'appartenance syndicale    

Données génétiques    

Données biométriques aux fins d'identifier 
une personne physique de manière unique 

   

Données concernant la santé • Positivité ou non au 
COVID 

• Cas contacts déclarés 
(avant Test) ou positifs 
(après Test) 

 

- Communication 
volontaire des 
salariés à leur 

hiérarchie 
 

- Puis remontée 
par mail de 

l’encadrement sur 
messagerie 

interne dédiée 

 
 
 
 
 

1 mois 

Données concernant la vie sexuelle ou 
l'orientation sexuelle 

   

Données relatives à des condamnations 
pénales ou infractions 

   

Numéro d’identification national unique 
(NIR pour la France 

   

Destinataires 
Catégorie Données concernées 

-Référent RH 
COVID + Adjoint : 
Chargée de la 
sécurité au travail 
-Service médical 
SST : infirmières et 
médecin du Travail 
-Responsable 
juridique RH 

Agents 
 

• Nom, prénom, 

• Lieu de l’activité 

• Responsable N+1 

• Emploi 

• Positivité ou non au COVID 

• Cas contacts déclarés (avant Test) ou positifs (après Test) 
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Mesures de sécurité 
Mesures de sécurité techniques Serveur sécurisé de l’entreprise – Accès individuel par session mot de 

passe. Droit d’accès restreints aux destinataires 

Mesures de sécurité organisationnelles Politique générale de sécurité de l’information 

Transfert hors Union Européenne 
Finalité du transfert  

Catégories de personnes concernées  

Nature de données transférées  

Catégories de destinataires du transfert (filiale, prestataire, etc.)  

Nature des traitements opérés chez le destinataire  

Pays d’établissement et garantie permettant d’encadrer le transfert  

Lien vers le doc  

 

Risques 
Niveau de vraisemblance et de gravité 
pour l’ensemble des risques liés au 
traitement (confidentialité, intégrité, 
disponibilité) 

 Confidentialité Intégrité Disponibilité 

Gravité 3 2 1 

Vraisemblance 1 1 1 

1 : Négligeable ; 2 : Limité ; 3 : Important ; 4 : Maximal 
Si élevé, lien vers l’analyse de risque réalisée : 

 
Régime juridique applicable Mise au registre 

Doc référence :  Protocole national pour assurer la santé et la 
sécurité des salariés en entreprise face à l'épidémie de COVID-19 . 

Sous-traitance d’une activité Si oui, date de signature du contrat de sous-traitance comportant une 
clause pour la protection des données- 

 
Date de mise en œuvre 30/10/2020   

Mise à jour (dates et objet) 30/10/2020 - Mise à jour RGPD  
 


